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BILLET PARISIEN 

{D'UN RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

Paris, 3 novembre (Minuit). 
Le premier acte de la Chambre a été de 

libérer les députés « • • l e e t a j incarcères. Ce 
vote, obtenu à une faible majorité (164 voix 
contre 221) malgré le discours judicieux e 
M. Maginot qui a fourni toutes les excellentes 
raisons qu'il u aurait de ne pa* accorder aux 
membres du Parlement un traitement de fa
veur, est doublement fâcheux. 

Il l'est d'abord parce qu'il prirc le Gouver
nement de ses armes les plus efficace* contre 
I» péril communiste. Comment pourra-t-il 
frapper le travailleur, le soldat qui, dans un 
moment éCègarement, se sont laissé entraîner 
dans un mouvement criminel si, d'abord, il 
ue frappe pas les promoteur* du mouvement.' 

'La conséquence du vote d'aujourd'hui sera 
que, selon une pittoresque expression popu
laire, les . petits » paieront pour les ugrosn. 
M. Cachin aura le droit d'utiliser la tribune 
du Palais-Bourbon pour sa propagande incen
diaire et tontes les rigueur* de la l"i seront 
réservées aux plus faméliques des militants 
de l'Internationale rouge. 

Telle est l'étrange justice à quoi la Cham
bre aboutit, dans ses ac< •>.« démagogiques. 
• Mais ce vote est /'«Va—a pour une autre. 

raison encore, f'.n préfaçant par ce vote sa 
Session extraordinaire, la Chambre donne l'im
pression qu'elle revient de vacances dans des 
dispositions peu amicales à l'égard du Cabinet. 
.Voua tarons bien que M, Barthou, au nom du 
Gouvernement, a laissé l'assemblée maîtresse 
de sa décision. 

JVMJ doute que si la question de confiance 
avait été posée, la Chambre aurait émis un 
tôt* tout diférent. Il n'empêche que la libéra
tion de MM. Cachin et consorts entrave la ré
pression des menées communistes et, par con
séquent, ralentit l'action du pouvoir exécutif. 
Ce rote démontre qu'abandonnée « ses pro
pres forces, la Chambre glisse inévitablement 
sur la pente de la surenchère électorale. 

Le congrès radical, bien que proclamant son 
aversion pour le communisme, a repris la for
mule « pas d'ennemis à gauche ». Cette for
mule, la Chambre vient de la mettre en pra
tique. Cela dénote un état d'esprit étrange 
et vraiment dangereux pour l'ordre pub'ic. 
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Le nouvel ambassadeur 

des Soviets à Paris 
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LA TAXE D'APPRENTISSAGE 
La question des barèmes 

(Wid« Word photoi.) 
U N RÉCENT PORTRAIT DE M. DOWGALENSKI 

AU MAROC 

LE RAPT DE~BENI MELLAL 
Les émissaires venus à Kiiba 
•ont repartis dans leurs tribut 

Les émissaires des i'it Doesine, qui étaient 
Tenu* à Ksiba, sous la conduite de -Ben Na-
eeor dans le but d'entamer des négociations 
•u sujet de la libération de MM. Steeg et 
Maillet et des autres prisonniers sont repar
tis pour les tribus, en emportant nos contre-
propositions. L'écart qui existe entre la de
manda des tribus et l'offre française est très 
xrand et il semble se confirmer que les indi-

/ /g*n«s exigeraient des sommes considérables. 
Selon les indications données par le pacha 

des Béni Mellal, il paraît impossible d'avoir 
une répons» ferme avant samedi. M. Duclos, 
ehef du service des renseignements à la rési
dence irénérale, a quitté Rabat hier, se ren-
dant à Béni Mellal. 

UM Mf • et 9MQ litrtt d'eese net 
•xpkM à Billancourt 

DEUX MORTS et DE NOMBREUX BLESSÉS 
Paria, 8 Novembre. — A 10 h. 40 ce matin, 

ua* forte explosion se faisait entendre dans 
19 quartier du Point-du-Jour a Billancourt. 
£11* avait eu Heu dans -une fabrique d'auto
mobile* où une cuve d'essence A trois com
partiments contenant 9.000 litres sautait, 
pendant que le gardien, M. Guérin, et un 
contrôleur d'une société de Montrouge dont 
on Ignore encore l'identité, effectuaient une 
vérification des appareils de mesure. 

Les flammes Jaillirent et les débris de 
tôle et de maçonnerie furent projetés de tous 
roté*, blessant plusieurs ouvrier», notamment 
M- Bmlda, qui fut atteint aux jambes. 

Vers midi et demi, le sinistre était maîtrisé 
On n'a pas retrouvé jusqu'ici les traces du 
jnwtUen «t du contrôleur qui se trouvaient 
pré* jêa ta cuve. On craint qu'ils n'aient été 
carbonisés. 

» 
Un bac rempli de passagers 
coule dans le port de Sydney 

IL Y A DE NOMBREUX MORTS 
Sydney, -3 novembre. — Une collision s'est 

«rodait» dan* le port de Sydney, près de la 
baie Wataon, entre un paquebot et un bac. 
Celui-ci, rempli de passagers, a été détruit 
On craint qu'il n'y ait de nombreuses victimes. 
Çtmi0*% *»d*w*» pat été retrouvés, 

Le récent rapport de M. le Directeur géné
ral de l'Enseignement technique, communiqué 
aux membres du Comité départemental du 
Nord, la réunion toute prochaine de ce Comité 
départemental, vont amener une fois encore 
devant l'opinion la question si importante de 
la Taxe d'apprentissage. 

Ce rapport, nou3 dit M. Labbé, e&t « un 
résumé aussi complet que possible » d'une cir
culaire du Ministre de l'Instruction publique 
aux Préfets, concernant l'adoption de barè-
•aa, La séance du Comité départemental du 
Xord envisagera, à n'en pas douter, l'appli
cation des directives ministérielles aux nom
breuses demandes d'exonération présentées par 
les industriels de la région. 

Les obligations de l'article 25 de la loi de 
finances du 13 juillet 1925 sont encore pré
sentes à la mémoire de tous les industriels et 
commençants intéressés. 

Ils sont redevables chaque année d'une taxe 
dite taxe d apprentissage : 0,20 <"0 de* •*• 
laires-^iayés en 192.5, pour la taxe de 1926, 
objet de la prochaine réunion. 

Toutefois, des exonérations partielles _ ou 
totales peu.-ent être accordées, en considéra
tion des dispositions prises par les assujettis 
à la taxe, dans l'une des cinq catégories sui
vantes : 

Frais de cours- professionnels: 
Salaires- des techniciens chargés des apprentis; 
Salaires payés aux apprentis; 
Subventions aux écoles; 
Œuvres complémentaire» de l'enseignement 

technique et de l'apprentissage. 
ETABLISSEMENT DU BARÈME 

Prenons l'exemple d'un petit constructeur-
mécanicien, redevable à l'Etat pour l'année 
192b, d'une taxe de 1.000 francs. Supposons 
que cet industriel ait dépensé l'année précé
dente, pour la formation d'apprentis, une 
soiame de 1.000 franc?. 

L'interprétation toute naturelle de l'article 
2> conduirait à penser que <:e constructeur 
ayant satisfait à l'obligation de subvenir à 
l'apprentissage, dans la proportion même pré
vue par la loi, pourrait obtenir une exonéra
tion totale. Il n'obtiendra, d'aprësja circu
laire du ministre, qu'une exonération tout à 
fait réduite. 

En effet, il n'est plus question maintenant 
de laisser à l'industriel le choix d'effectuer les 
dépenses correspondant plus particulièrement 
aux besoins de son industrie ; mais il faut, 
pour justifier une exonération totale, que l'as
sujetti, envisageant les besoins généraux de 
l'État, ait fait porter à la fois_ son effort sur 
chacun des quatre postes énuniérés ci-après et 
déterminés par la circulaire. 

Pour la profession de constructeur-méca
nicien qui nous occupe, voici dans l'ordre 
d'importance les exonérations possibles : 

Orientation professionnelle et formation 
d'ouvriers qualifiés : 
Pourcentage d'exonération 60 0/0de la taxe 

brute. 
Formation des cadres moyens 20 0/0 — 
Formation des ingénieurs et 

dirigeants 10 0/0 — 
Enseignement ménager 10 0/0 — 

H semblerait donc, à première vue, qu'en 
affectant a, la formation d'ouvriers qualifiés 
la dépense du constructeur, ii puisse obtenir 
une exonération de 60 %, soit 600 francs. 
Il n'en sera rien ; car il faut compter main
tenant avec le sous-barème. 

LES SOUS-BARÊMES 
Le Ministre le reconnaît aisément : « Puis

que, dit-il, c'est principalement l'apprentis
sage qui a provoqué le vote de la taxe, il 
convient de lui réserver une part impor
tante dans les exonérations. Cependant, ce 
taux prévu de 60 % ne pourra être qu un 
taux maximum et il y aura lieu « de tenir 
compte de considérations particulières expri
mées de la manière suivante » : 

Les 60 % prévus se décomposeront donc 
comme suit : 
Orientation professionnelle et recrute

ment rationnel des apprentis 5 0/0 
Formation des apprentis à l'atelier _o O/O 
Formation ttes apprentis aux cours 20 O/O 
Sanctions de l'apprentissage : certificat 

d'aptitude professionnelle 10 0/0 
Ce n'est donc plus, en tenant compte du 

sous-"barême, qu'une exonération de 25 %, soit 
250 fr., qui reviendrait à notre constructeur. 

CRITIQUE DU SYSTÈME 
Les dispositions précédemment énuruérées 

et conduisant pratiquement A l'émiettement 
des exonérations appelleraient déjà, les pins 

graves réserves", nous aurons l'occasion d'y 
revenir. 

Tenons-nous en pour aujourd'hui à l'étude 
du principe lui-même de l'établissement des 
barèmes. 

Quelque légitime que soit le désir de 
l'Enseignement technique de pourvoir, par 
la Taxe d'apprentissage, au développement 
des organisations professionnelles ressortis
sant de son département, il ne faudrait pas 
cioiri? pourtant que les décisions du Comité 
départemental — véritable juridiction — 
soient irrémédiablement liées par les direc
tives de la circulaire. 

Sans doute, M. le Directeur de l'Enseisug.-
mcht technique s>fforce-t-il, dans- son rap
port, de trouver dans les principes posés 
par la loi sur la Taxe d'apprentissage 1a 
justification de la méthode des barèmes. 
Nous tenons à le citer textuellement: 

En distinguant les exonérations partielles de§ 
exonérations totales, la loi a invité les Comités 
départementaux A graduer les exonérations eu 
raison de l'effort accompli et, par là, conduisait a 
l'idée d'uu barème 

31 a paru que les exonérations totales ne pou
vaient en principe être accordées qu'A ceux qui 
auraient en quelque sorte pris la place de l'Etat 
et ss.-umé les mêmes obligations que lui à l'égard 
de l'Enseignement technique tout entier. 

Il-est logique de penser que l'assujetti quiau-
ra, toutes proportions gardées, déchargé lY.tat 
de ses obligations financières sur ces quatre 
points (les quatre points <lu barème), pourra 
obtenir l'exonération totale. 

Il ne nous paratt pas posible, du point de-
vue juridique auquel nous nous plaçons dans 
cette étude, d'accepter ces conclusions du 
rapport de M. Labbé. 11 nous suffira d'en 
donner deux raisons, tirées toutes deux de la 
circulaire ministérielle elle-mPme. 

1. Précisément au sujet de l'exonération 
pour l'apprentissage, le ministre se pose la 
question de savoir « s'il serait juste de 
demander' une contribution supplémentaire 
aux assujettis ayant consenti en faveur d'un 
point particulier, correspondant aux besoins 
fondamentaux de leur profession ou de leur 
entreprise, des sacrifices considérables de 
beaucoup supérieurs au montant de leur taxe 
d'apprentissage? » 

Et voici sa réponse: 
On est justifié, dit-il, en faisant aux OTTHI 

consacrées à l'apprentissage proprement dit une 
situation spéciale, c'est-à-dire en admettant que 
les exonérations consenties à cause d'elles, et à 
cause d'elles seules, puissent être totales. 

Sans doute faudrait-il que. dans ces cas, 
le versement soit au moins égal * au qua
druple ou au quintuple de la taxe » ; il n'en 
reste pas moins vrai qu'il suffirait du verse
ment fait a l'un des poste* pour obtenir une 
exonération totale. Mais alors n est>«a -pas, 
par le* faits eux-mêmes, la reconnaissance 
que le barfme ne saurait être légalement 
obligatoire? 

2. D'ailleurs, le ministre lui-même — et 
cet argument est décisif — ne fait pas de 
difficulté d'en convenir. Nous citons encore: 
«En vous communiquant les vues de la Com
mission permanente qui ont été approuvées 
a l'unanimité par le Conseil supérieur de 
l'Enseignement technique, je tiens à bien 
préciser que le barème dont il s'agit n'a 
aucun caractère obligatoire; il doit être con
sidéré comme un moyen préconisé par la 
Commission d'appel pour arriver à des déci
sions concordantes et judicieuses au sujet 
des exonérations. » 

CONCLUSION 
Le barème n'est donc obligatoire ni dans 

son principe, nt dans ses modalités. Il est 
même tout à fait arbitraire et parfaitement 
illégal, puisqu'il n'est prévu ni par la loi. ni 
par le décret portant règlement d'adminis
tration publique; et 11 n'appartient ni à la 
Direction de l'Enseignement technique, ni 
au Comité départemental, de modifier une 
loi. 

C'est d'ailleurs ce caractère de non obli
gation du barème qui dicte actuellement 
l'attitude des Chambres de Commerce, des 
groupements corporatifs et du Comité de 
défense fiscale oui les représente. En repous
sant complètement l'Idée d'un barème et en 
réclamant l'application pure et simple de la 
loi sur la Taxe d'apprentissage, avec toutes 
les exonérations prévues, les industriels ne 
font que revendiquer légitimement le plein 
exercice de leur liberté dans leurs réalisa
tions d'ordre technique et professionnel. 

Les bandits polonais en Cour d'assises 
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LES DIX-NEUF ACCUSÉS ENCADRÉS DE LEURS GARDES 
Au premier plan : Les avocats de la défense (Wide Worid paotoi.) 

DEUXIEME AUDIENCE 

Paris, 3 novembre. — Les seuls témoins de 
cette affaire suffisent à emplir la salle d'assises. 

Les accusés sont aussi blêmes, aussi minables 
que la veille. Seule, l'amie de Zinczuk, Sophie 
Wcrnick, a l'ait un effort de coquetterie. Elle 
porte une robe neuve noire a col de fourrure 
blanche. 

M. le Greffier, dit le président Mangin-
Bocque, en ouvrant i'auàiiace, il nous faut, hé
las' continuer la lecture de l'acte d'accusation. 

À 15 b. 30, M. Wilmes achève d'une voix 
éteinte, «a lecture du monumental acte d'accusa
tion. La selle soupire de satisfaction. 

Autre formalité: l'appel des témoins. Us sont 
prèa de 200. U n'v a pas de témoins t décharge. 
Le Président décide de les sérier par affaire. 

A 1« h. 15 le Président peut interroger >* 
accusés sur leurs sntécé-ients. Tous les accusés 
vont avoir recaurs a l'interprète. Le chef de la 

me de taille moyenne, maigre plutôt, figure rasée, 
cheveux blonds, un pli têtu barrant le front. 

Fils d'un commissaire de police polonais, il a 
suivi les cours du Lycée de Varsovie. Pendant la 
guerre, il fut prisonnier des Allemands, s évaJa 
et servit dans l'armée rouge et dans 1 armée 
blanche par intermittence. 

Ceux-ci. pour se venger, m'accuseut de crimes 
que je n'ai pas commis. 

Le second accusé, Stanislas Gogolewski. est un 
arani gscon soigneusement peigné, mais mal 
vètù, sans fau«-eol. ïl répond d'une voix pro-
fonde U n'a jamais été condamné. 

Les autres Polonais se défendent d avoir, pour 
la plupart, un passé aventurier. Ils insistent sur 
leur pissé- militaire très brillant selon leurs af
firmations. Les uns et les autres s'accusent mu
tuellement, mais l'heure n'est pas venue des con
frontations. , 

D'autres encore sont entendus, sans qu on 
puisse terminer l'intertogatolre qui «ra continué 

bande, Vladinw Zincauk. st lève. C-'nt un boni- [ «junAin. L'âudiec* «st levé* * 1T h. 45, 

La rentrée du Parlement 
U CHAMBRE VOTE LA MOTION OARCHERY POUR LA UBÊRATION DES DÉPUTÉS COMMUNISTES 

DÉTENUS POUR PROPAGANDE ANTIMILITARISTE 

N. Poincaré demande i la Chambre d'aborder le budget mardi prochain 
AVANT LA SÉANCE 

M. FRANKLIN-BOUILLON DEMISSIONNE 
DE LA PRÉSIDENCE DE LA COMMISSION 

DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
Paris, 3 novembre. — Les membres du co

mité exécutif de la Fclcration républicaine 
radicale et radicale-so';;a!iste de Seine-et-Oise, 
•pré* avoir tenu une réunion jeudi matin, se 
sont réunis en un déjeuner auquel assistaient 
en grande majorité les membres de ce comité. 

A l'issue du déjeuner, M. Fallot a pris la 
parole. Il a rappelé les incidents qui se sont 
produits au dernier congrès radical-socialiste. 

M. Cathala a donné lecture de l'ordre du 
jour accepté par le comité. Dans cet ordre 
du jour le comité exécutif déclare vouloir ces
ser toutes relations avec, le comité exécutif du 
parti radical et radical-socialiste. A l'unani
mité les membres du comité ont adopté cet 
ordre du jour. 

M. Franklin-Bouillon, parlant ensuite, a re
mercié les membres radicaux-socialistes de 
Seine-et-Oise de l'unanimité qu'ils formaient. 
Pnio il a donné lecture d'une déclaration qu'il 
fera, cet après-midi, à la commission des affai
res étrangères de la Chambre des députés. 
Dans cette déclaration. M. Franklin-Bouillon 
déclare donner sa démission de président de 
la commission. 

LA CONFÉRENCE 
DES PRÉSIDENTS DE GROUPES 

Dans la réunion préparatoire qu'elle a te
nue au début de l'après-midi, la conférence 
des présidents de groupe a décidé, d'accord 
avec le gouvernement, de proposer à la Cham
bre de tenir séance les mardi, jeud;. et vendre
di toute la journée, de siéger en outre les mer
credis matin et de consacrer les séances des 
vendredis après-midi à la discussion des in
terpellations. 

La conférence a décidé également de deman
der à la Chambre d'aborder la discussion du 
budget dès mardi matin. 

UNE RÉUNION DU GROUPE SOCIALISTE 
A l'occasion de la reprise des travaux par

lementaires, le groupe socialiste s'est réuni 
jeudi matin pour prendre Ses dispositions en 
vue des diverses interventions que ses membres 
se proposent de faire (à la tribune. 

Le groupe a approuvé l'initiative de M. Ch. 
Baron, député des Basses-Alpes, de déposar 
une proposition de résolution en requérant la 
mis* en libertà des quatre députés communis
tes détenus à la prison de la Santé : MM. 
Cachin, Martr, Doriot et Duclos. 

Le groupe socialiste a décidé de réclamer la 
discussion à une date aussi rapprochée que 
possible du rapport de IM. Albert Férol sur 
le projet relatif à l'abrogation des lois de 
1894 et 1898 sur les menées anarchistes dites 
« lois scélérates ». 

En ce qui concerne les interpellations, le 
groupe demandera le maintien de quelques-
unes d'entre elles, notamment celle de M. 
Soinasse sur la demande de rappel de M. 
Rakowsky. 

Il faut y ajouter celle de MM. Paul Faure 
et Ernest Lafont sur les expulsions antifas
cistes. 

Avant de désigner ceux de ses membres qui 
participeront à la discussion budjpétaire, le 
groupe a approuvé une proposition de loi de 
M. Chastanet, député, tendant à instituer, au 
profit de l'Etat, le monopole des engrais. 

Les membres de la commission des finances 
ont été invités à demander au gouvernement 
de faire connaître ses propositions relative
ment aux pensions des vieux marins, avant que 
le budget des invalides de la marine ne soit 
définitivement déposé sur le bureau de la 
Chambre. 

Le groupe socialiste compte maintenant 
deux nouveaux membres, MM. Ferdinand Fau
re et Ernest Lafont, députés, qui, jusqu'à pré
sent, figuraient sur la liste des députés non 
inscrits à un groupe et étaient comptés com
me socialistes communistes. 

Il est probable que MM. Jouhannot, leur 
collègue, de même nuance et du même dépar
tement, se fera également inscrire au groupe 
socialiste. Par ailleurs, M. Pouzet ne fait 
plus partie du groupe. 

LA SÉANCE 
Paris, 3 novembre. — M. Fernand Bouisson, 

rétabli, ouvre la séance à 15 h. 10, devant 200 
députés environ. Le Président prononce l'éloge 
funèbre de MM. Planchenault, député de Maine-
et-Loire; Théveny, député de l'Aube, et Clarou, 
député du Gard. Quand M. Fernand Bouisson se 
lève, toute la Chambre éclate en applaudisse
ments. Très sensible â cette manifestation una
nime de sympathie, le Président s'incline. Se» 
éloquentes paroles qui célèbrent les mérites des 
trois députés morts pendant l'intersession sont 
écoutées en silence et unanimement applaudies. 

Une motion de M. Garchery 
p o u la libération d u député» communistes 

Le Président denne lecture de la motion dé
posée par IL Garchery et ses amis communistes,' 
pour la libération des députés détenus pour délits 
de presse et d'opinion. 

M. Garchery soutient sa motion. Il rappelle 
que la Chambre s'est déjà prononcée pour l'élar
gissement des députés détenus. 

M. MAGINOT PROTESTE 
M. Masjlaet, d« sa place, s'élève avec fore* 

contre le vote de la motion communiste. 
M. Maginot. — Les députés condamnés l'ont 

été justement: ils ont été frappés pour propa
gande antimilitariste. Vous savez que cette pro
pagande criminelle continue et vous en ave* vu 
les effets lors de la convocation des réservistes. 
Des soldats sont actuellement poursuivis devant 
les Conseils de guerre. Ce ne sont pas le* plus 
coupables. (Applaudissements au centre et a 
droite). . . ' . . . 

Les coupables sont ceux qui, é l'abri d une 
immunité parlementaire, pourraient impunément 
encourager ces crimes. (Applaudissements sur 
les mêmes bancs). Le Gouvernement pourrait 
considérer, si la motion Garchery était votée, 
qu'il n'a plus la force nécessaire pour réprimer 
cette propagande, puisque la Chambre aurait 
libéré les coupables. Mes amis et moi nous vote
rons donc contre la motion Garchery. (Applau
dissements 1 droite, au centre et sur divers 
bancs.) 

3» dépose une demande de scrutin public. 
M. Chrrles Baron estime que MM. Cachin, Du-

clcs. Doriot, Martj-, détenus en ce moment à la 
Santé, ont été cmdamnés pour délit de presse 
et réclame leur libération, leur présence à la 

Chambre étant nécessaire, dit-il, pour leur per
mettre d'exercer leur mandat. 

M. BARTHOU 
déclare que les poursuites engagées continue

ront, mai* il laisse libre la Chambre 
de voter on de repousser la motion Garchery 

M. B.arillet. — L'avis du Gouvernement? 
M. Barthou. — Il ne s'agit pas de déUti de 

presse comme l'a déclaré M. Baron, ranis de 
provocations à la désobéissance qui constituent 
pour la sécurité nationale un véritable danger. 
(Applaudissements h droite, au ceotre et sur 
divers bancs. Bruit » J'extrêine-gaucbe). D'autre 

M. BARTHOU 

part, M. Maginot a dit que le vote de la inotiin 
de M. Garchery constituerait une amnistie par
tielle. Le Gouvernement est hostiie & toute pro
position d'amnistie et si la Chambre, usant de 
son droit constitutionnel, décidait la libératiou 
des détenus, le Gouvernement, usant également 
de son droit, continuerait les poursuites enga
gées, soit contre des députés, soit contre d'au
tres citoyens, pour menées communistes, jusqu'à 
conclusion, c'ast-A-dire jusqu'à condamnation. 

L* Gouvernement n'est pas suspect. Il na 
désarma pas. Il laisse donc la Chambre, comme 
•* Juillet, entièrement libre de voter ou de 
repousser la motion de M. Garchery. (Mouve
ments divers à l'extrême-gauche et sur divers 
bancs). 

M. Renaudel. — Comme au mois de juillet 
dernier, nous estimons, nous socialistes, que les 
députés doivent pouvoir exercer leur mandat en 
temps de session. Xous pensons que les députés 
communistes ont été condamnés uniquement pour 
leurs idées et en vertu de ces lois scélérates qu'il 
serait bon d'abroger. 

M. Poincaré. — Ce n'est pas pour des Idées, 

M. LÉON BLUM 

mais bien pour des faits. (Applaudissements). 
La motion Garchery est mise aux voix par 

scrutin public. 
Le scrutin a lieu au milieu d'une vive ani

mation. 

LES INTERPELLATIONS 
Le Président annonce qu'il y a lieu à pointage. 
Le Président donne lecture des trente inter

pellations déposées depuis la séparation des 
Chambres. 

M. Bouisson. — Quel jour le Gouvernement 
propose-t-il pour la discussion de ces interpella
tions ? ]l 

DECLARATIONS DE M. POINCARÉ 
M. Poincaré. — Le Gouvernement demande à 

la Chambre d'aborder dès mardi prochain le bud
get «t de réserver le vendredi aux interpellations. 
Toutes affaires cessantes, nous nous consacre
rions au vote du budget qui doit dominer tout 
l'effort parlementaire d'ici la fin de l'année. 

Je suis d'accord avec la Commission des Fi
nances que le Gouvernement est heureux de féli
citer. Le Gouvernement considère comme extrê
mement précieux la collaboration du Gouverne
ment et de la Commission des Finances telle 
qu'elle se produit depuis dix-huit mois. Les inter
pellations peuvent se ranger en deux ou trois 
catégories. D'abord les interpellations commu
nistes assez nombreuses, les interpellations sur 
la politique générale que le Gouvernement de
mandera à la Chambre de ne pas aborder avant 
U fin de la discussion du budget. La discussion 
de ces interpellations est indispensable, mais pa« 
avant la fin de novembre, après le budget. Il 
sera indispensable alors qu* I* Gouvernement 
fasse connaître son programme de demain et 
m/ine d'après-demain et groupe autour de ce 
programme une majorité. (Applaudissement» au 
centr* et sur divers, bases). 

Il y a beaucoup d'autres interpellations que 1* 
Gouvernement peut norepter de suite, bien que 
I* plupart puiss-ei:t être discutées & propos du 
budget. Je prends l'exemple des réserves. Il y 
•ara un vote sur le chapitre. Le Gouvernement 
posera la question de confiance, pour le vote de* 
crédits pour la convocation des réservistes, il y 
aura donc un débat et une sanction à ce débat. 

Itestent enfin les interpellations sur les che
mins de fer, les automobiles et les mines au 
sujet desquelles le ministre des Travaux publics, 
dès demain, se tiendra prêt il répondre au nom 
du .'•«ouvernement. Je crois donc que la Chambra 
pour* commencer par ces interpellations. (Ap^ 
probation sur de nombreux bancs). 

M. Bouisson met b Chambre au courant deé 
propositions de la Conférence des présidents, 
puis il donr.e la parole il M. Léon Blum. 

M. LÉON BLUM INTERVIENT 
M. Léon Blum. -— 11 est exact que certaine* 

des interpellations qui sont déposées peuvent étr" 
discutées avant les divers budgets, mais il y *, 
par exemple, rinf»rpeIIation sur la politique 
linanciére. Il serait beaucoup plus franc et A 
tous ésards préférable que cette interpellation 
fût' discutée aux lieu et place de la discussion 
générale du budget. II y aurait ainsi un ordre 
du jour clair et net au lieu d'une discussion gé
nérale snus sanctions. 

M. Poincaré. — Je B* retiens pour le moment 
des proposiii"ns de M. Léon Blum que celles 
qu'il renvoie a la discus-ion générale du budget. 
Pour le rest^. je ne puis pas me prononcer 
aujourd'hui, l'ne discussion générale a souvent 
un avantage, d'être rapide. 

D'autre part, une interpellation peut quelque
fois avoir pour effet [a chute du Gouvernement. 
Or, je ne veux pas que le Gouvernement soit 
renversé en pleine discussion du budget. Je tiens 
par dessus tout à ce qu'il n'en soit pas ainsi, car 
je ne veux pas laisser mon successeur dans l'em
barras. (Rires et applaudissements). Je tiens 
au contraire a laisser un budget définitif, un* 
situation nette à ceux qui viendront après nous. 

Libre à eux ensuite de détruire ce que nous 
aurons fait, cela les regarde: c'est pourquoi je ne 
puis pas ni" prononcer pour le moment sur la 
proposition de ï l . Léon Blum. Tout ce que je 
puis faire, c'est «onsentir a ce que la question 
de la date de.la discession de l'interpellation sur 
la politique financière soit ajournée jusqu'au 
moment de la discussion générale du budget. 
Xoiis déciderons à ce ivcment la, 

M. Léon Blum. — Cette solution me donne 
satisfaction. 

Il est donc ainsi décidé. La fixation de la date 
de discussion de l'interpellation financière aura 
donc lieu au moment de la discussion de la loi 
de finances. 

LES INTERPELLATIONS EN FAVEUR ' 
DE L'AMNISTIE 

M. Berthon. applaudi par ses collègues com.« 
munistes, demande la discussion des interpella
tions en faveur d" l'amnistie et rappelle le» 
engagements pris a ce sujet par les député* du 
Cartel. 

M. Poincaré. — J'ai expliqué pourquoi le* 
interpellations agricoles et. celles sur les mine* 
et chemins de fer étaient d'un intérêt plus immé
diat. (Applaudissements). 

Le Président met aux voix la proposition du 
Gouvernement qui tend à renvoyer à la suite 
l'interpellation Berthon. Cette interpellation est 
renvoyée a la suite par 420/125. 

LA MOTION GARCHERY EST ADOPTÉE 
Le Président fait connaître le résultat du poin

tage sur la motion Garchery. Cette motion est 
adoptée par 264/221. 

M. Baron. — Vive la République! (Exclama» 
tions). 

M. Charles Baron, président de la Commission 
des mines, demande que les pouvoirs d'enquête 
donnés A la sous-commission des pétroles soient 
étendus a toute la Commission. Cette demande 
e?t acceptée. 

Le général Girad, président de la Commission 
de l'armée, demande quelles sont les intentions 
du Gouvernement pour la mise à l'ordre du jour 
du projet sur la réorganisation de l'armée. 

M. Poincaré. — Avant la fin de l'année, aussi
tôt après le vote du budget. (Approbation). 

I.L séance est levée à 16 h. 50. Séance demain; 
vendredi A 15 h. Discussion de l'interpellation, 
Duraf ur. 

Au Sénat 
Paris, 3 uovembre. — La séance est 

ouverte à 15 h. 5, sous la présidence de; 
M. Paul Doumer. M. Millerand siège au, w m 
tre, seul dans une travée supérieure. L'assis-
tiince est du reste très restreinte. | 

L'éfôge funèbre de M. Jonnart 
Au début de la séance, M. PaùTDoumer, 

présidant du fénat, a prononcé l'éloge funè
bre des sénateurs décédés eu cours des] 
vacances. Parlant de M. Jonnart, U a dit; 

Charles Jonnart a succombé il y « quelque* 
semaines, a l'âge de 70 ans. Il «tait incontesta
blement l'un des membres les plus distingué» du 
Parlement français. 

Son état de santé précaire depuis sa jeunesse 
avait exigé de constants ménagement» et de» 
soins qui ne lui permirent pas de donner l'en
tière mesure de sa valeur. Il dut refuser, en 
effet, à divers?s reprises, de hauts postes que 1* 
gouvernement lut offrait. Il s'écarta souvent 
aussi pour la même raison des travaux «t de* 
discussions de nos Chambres législative*. 

Jonnart semblait, du reste, avoir un goût par
ticulier pour les missions de caractère diploma
tique où il excellait. 

Son intelligence pénétrante, son esprit fin, 
pondéré, conciliant, son amabilité tempérée de 
réserve, sa parfaite tenue d'homme du monde 
faisaient de lui un négociateur et un mission
naire recherché. La vie s'était ouverte devant 
Jonnart. facile, attachante: issu d'une famille 
honorablement connue de cultivateurs, d'un pète 
conseiller général républicain du Pas-de-Calai* 
et maire de Flécbin où notre collègue vit le iour, 
il avtut à peine achevé ses études de droit et 
ne comptait pas vingt-quatre ans que Tinnan, 
nommé gouverneur général de l'Algérie, le pre
nait pour chef d'à Cabinet. Il occupa ces fonc
tions de 1SS1 a ISSS.et fut a bonne école. 

Le parlementaire 
Les élections législatives de 1885 le rappe

lèrent dans la France métropolitaine. Le scrutin 
de liste venait d'être rétabli. Jonnart fut porté 
dans le Pas-de-Calais sur la liste dont M. Ribet 
occupait la tète. Il échoua avec la list* tout 
entière. Nommé, aussitôt après, chef de bureau 
au ministère de l'Intérieur et chargé de* service* 
d'Algérie, il ne quitta cet emploi qu'A la fin dé la 
législature, pottr se présenter de nouveau" aux 
électeors du Pas-de-Calais. Il avait «té, dan* 
l'intervalle, élu conseiller général de ce dépar
tement. 

Le» trouble» politique» d* 188S «t UMjfr 


